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Le financement de la route res-
semble davantage à un sinueux 
parcours de montagne qu’à une 
autoroute rectiligne. L’argent pro-
vient des taxes prélevées auprès 
des usagers, mais celles-ci tran-
sitent par le budget de la Confé-
dération par le biais de ce qu’on 
appelle le Financement spécial 
pour la circulation routière (FSCR) 
ou «compte routier» avant d’être 
réparties entre les différents pots 
destinés aux travaux d’entretien, 
d’exploitation et de construction.

Cet argent provient de trois 
sources: l’impôt sur les huiles 
minérales, dit aussi taxe de base 
sur les carburants, la surtaxe et la 
vignette autoroutière. La taxe de 
base s’élève à 43,12 centimes par 
litre d’essence et à 45,87 centimes 
par litre de diesel. Ces taux sont 
inchangés depuis 1993. La surtaxe 
est de 30 centimes par litre depuis 
1974, tous carburants confondus. 
La vignette autoroutière n’a pas 
bougé depuis 1995. Elle coûte 
40 francs, le peuple ayant refusé 
de la faire passer à 100 francs en 
2013.

En 2015, la taxe de base a rap-
porté 2,78 milliards de francs, 
dont la moitié a été versée sur le 
compte du FSCR alors que l’autre 
moitié revient à la caisse générale 
et est ainsi disponible pour finan-
cer les autres tâches de l’Etat. Les 
recettes de la surtaxe (1,85 mil-
liard en 2015) et de la vignette 
(336 millions) sont entièrement 
affectées au bitume. Le FSCR dis-
pose ainsi d’un montant annuel 
de 3,6 milliards de francs.

Voitures moins gourmandes
Cette somme est utilisée pour 

financer l’exploitation et l’entre-
tien du réseau des routes natio-
nales (1,6 milliard en 2015), le 
fonds d’infrastructure (1 milliard 
pour achever le réseau, éliminer 
les goulets d’étranglement, sou-

tenir des projets de mobilité dans 
les agglomérations et donner un 
coup de pouce aux routes de mon-
tagne), les routes principales 
(200 millions), le trafic combiné, 
les grands projets ferroviaires et 
la  protection de la  nature 
(600 millions).

Deux perspectives ont motivé le 
Conseil fédéral à proposer d’adap-
ter la stratégie de financement de 
la route. Premièrement, le fonds 
d’infrastructure, en vigueur 
depuis 2008 et doté en théorie 
d’un capital de 20,8 milliards à 
répartir sur vingt ans, sera assé-
ché plus rapidement que prévu. 
Deuxièmement, le pilier principal 

du financement, soit les taxes sur 
les carburants, menace de s’éro-
der en raison de la diminution de 
la consommation des véhicules et 
du développement des voitures 
électriques.

4 centimes de plus par litre
C’est ainsi qu’est né le projet de 

Fonds pour les routes nationales 
et le trafic d’agglomération (Forta). 
Si, le 12 février, le peuple et les 
cantons acceptent de l’ancrer 
dans la Constitution au même 
titre que le fonds ferroviaire 
accepté en 2014, il absorbera le 
fonds d’infrastructure dès 2018.

Il reposera cependant sur une 
assise plus large. Les recettes de 
la vignette et de la surtaxe seront 
entièrement versées dans le 
Forta. Mais la surtaxe augmen-
tera de 4 centimes par litre dès 
que les réserves du fonds seront 
inférieures à 500 millions, ce qui 
ne sera pas le cas avant 2019 ou 
2020. Selon l’administration, la 
facture pour les ménages sera de 
35 francs par an. Cette décision 
a néanmoins déclenché un 

concert de klaxons dans les 
milieux automobiles.

Le lobby routier reste convaincu 
que l’adaptation de 4 centimes 
sera suivie d’une seconde tranche 
quelques années plus tard. Ce 
n’est effectivement pas exclu. Le 
département de Doris Leuthard 
dit d’ailleurs que la surtaxe aug-
mentera «dans un premier temps» 
de 4 centimes. Il faut rappeler que, 
dans un premier temps, Doris 
Leuthard avait parlé de 12 à 15 cen-
times de plus par litre. Le compro-
mis de 4 centimes accroîtra de 
2 0 0  m i l l i o n s  l e s  r e n t r é e s 
annuelles de la surtaxe.

L’ATE dit non
Quant au produit de la taxe de 

base, la part réservée à la route 
passera de 50 à 55 puis à 60%. 
Mais les recettes, soit 1,65 mil-
liard, seront réparties entre le 
FSCR, qui ne disparaîtra pas du 
paysage. Seuls 10% (250 millions) 
reviendront au Forta alors que le 
reste (1,4 milliard) continuera de 
financer les routes principales, 
le trafic combiné, les mesures de 

protection de la nature et contre 
les dangers naturels via le 
«compte routier».

Le Forta recevra en plus les 
400 millions que rapporte chaque 
année l’impôt fédéral sur les véhi-
cules automobiles, somme qui 

était jusqu’à maintenant à dispo-
sition pour financer d’autres 
tâches de l’Etat. Ainsi, au total, la 
caisse fédérale perdra 650 mil-
lions au profit de la route. Cela fait 
hurler la présidente de l’Associa-
tion Transport et Environnement 

(ATE), Evi Allemann (PS/BE), qui 
estime que «le Forta puise trop 
dans la caisse». Elle parle de 
«demi-Vache à lait», allusion à 
l’initiative populaire du lobby rou-
tier qui aurait détourné de la 
caisse fédérale vers la route 
1,5 milliard de francs par an. Cette 
initiative a été refusée en juin der-
nier par 70% de la population et 
tous les cantons.

Le Forta sera aussi alimenté par 
un prélèvement fiscal sur les véhi-
cules électriques. Mais l’apport, 
estimé à 90 millions par an, ne 
tombera pas avant 2020. Enfin, les 
cantons sont invités à participer 
à hauteur de 60 millions pour 
compenser la reprise par la Confé-
dération de 400 kilomètres de 
routes cantonales. Au total, le 
Forta disposera d’une somme 
annuelle de 3,2 milliards de 
francs, à quoi il faut ajouter le 
1,4 milliard du FSCR. «Comme il 
repose sur plusieurs sources, le 
financement du Forta est sûr», 
commente le conseiller national 
Thierry Burkart (PLR/AG), 
vice-président du TCS. n
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Le �nancement de la route sera réorganisé et les moyens augmentés

4,6 milliards pour la route
VOTATIONS  Le 12 février, le peuple dira s’il est d’accord pour ancrer le fonds routier dans la Constitution. En parallèle, les moyens 
à disposition du réseau national passeront de 3,6 à 4,6 milliards

«Comme  
il repose sur 
plusieurs piliers, 
le financement  
du Forta est sûr»
THIERRY BURKART, CONSEILLER 
NATIONAL (PLR/AG) ET VICE-PRÉSIDENT 
DU TCS

Prolonger le tunnel 
routier du Gothard
Le tunnel routier du Gothard 
pourrait être artificiellement 
prolongé à Airolo afin de couvrir l’A2 
du côté tessinois. L’idée émane de la 
commune d’Airolo et du canton du 
Tessin qui ont entamé les démarches 
auprès de la Confédération, rapporte 
la NZZ am Sonntag. Le projet doit 
faire d’une pierre deux coups: le toit 
doit permettre de créer davantage 
d’espace pour la vallée et il pourrait 
aussi être utilisé pour déposer le 
matériel excavé lors de la 
construction du deuxième tube 
routier. L’Office fédéral des routes va 
étudier la proposition. Reste la 
question du financement. ATS

Succès pour une offre 
route + rail
Une offre combinée des CFF et du 
constructeur automobile BMW est 
victime de son succès. Pour 
12 200 francs par an, les deux 
entreprises proposent un AG 1re classe 
et une voiture électrique à ceux qui 
veulent participer à cette phase test, 
ouverte à 100 personnes. En trois jours, 
quelque 2000 candidats ont répondu à 
l’appel. «Le retentissement nous a 
surpris nous-mêmes», affirme le 
patron des CFF Andreas Meyer dans le 
SonntagsBlick. ATS

Accident mortel sur 
la route de la Forclaz
Un automobiliste russe et son 
épouse sont morts alors qu’il voulait 
garer son véhicule sur une place 
d’évitement au col de la Forclaz 
samedi matin. Probablement à cause 
de la neige, la voiture a quitté la 
route et dévalé une pente sur près de 
225 m, indique la police. L’homme 
âgé de 36 ans et la femme de 37 ans 
laissent deux orphelins, une fille de 
15 ans et un garçon de 11 ans. Tous 
deux se trouvaient à bord du 
véhicule au moment de l’accident. 
Blessés, ils ont été héliportés à 
l’hôpital de l’Ile à Berne. Mais, selon 
la police, leur pronostic vital n’est 
plus engagé. ATS

Quatre Portugais tués 
en rentrant à Romont
Quatre ressortissants portugais sont 
morts dimanche dans un accident de 
car sur une route réputée dangereuse 
du centre de la France. Le bus 
transportait 32 passagers qui avaient 
passé les Fêtes au Portugal et devait 
rallier Romont. Le bilan fait état de 
vingt-huit blessés dont trois graves. Le 
bus avait quitté Vila Nova de Foz Côa au 
nord du Portugal samedi soir. L’accident 
s’est produit vers 4h30 en Saône-et-
Loire sur un tronçon de la N 79, 
surnommé «la route de la mort». ATS

PANORAMA

Les Vaudois pourront-ils enfin 
bénéficier de la «journée d’école 
en continu»? Huit ans après le 
plébiscite d’une offre parascolaire 
obligatoire en votation, la nouvelle 
loi sur l’accueil de jour des enfants 
est en passe d’être sous toit. Le 
Gand Conseil vaudois débattra 
mardi du texte qui prévoit l’obli-
gation pour les communes d’offrir 
une prise en charge en dehors des 
heures scolaires, fruit d’un 
consensus âprement négocié. Le 
changement ne sera toutefois pas 
immédiat, les municipalités récal-
citrantes ayant jusqu’à 2020 pour 
s’équiper. Le coût global de la 
refonte est évalué à 670 millions 
de francs d’ici à 2022.

Aujourd’hui, l’accueil de jour des 
écoliers entre 4 et 15 ans atteint à 
peine 13% dans le canton de Vaud. 
«Un chiffre bien inférieur à Genève 
qui offre une couverture de plus de 
65%, souligne la conseillère d’Etat 
socialiste Nuria Gorrite, chargée 
du Département des infrastruc-
tures et des ressources humaines. 
Nous visons un taux de 27% en 
2022.» Jusqu’ici libres de s’organi-

ser en fonction de leurs besoins, 
les communes devront désormais 
s’aligner sur un socle minimal afin 
de garantir une égalité de traite-
ment aux habitants et de gommer 
les fortes disparités entre ville et 
campagne.

Socle minimal
Le concept: adapter la «journée 

d’école en continu» selon l’âge. 
Entre 4 et 10 ans, les écoliers 
doivent pouvoir être encadrés du 
matin au soir. De 11 à 12 ans, uni-
quement durant la pause de midi 
et après les cours. Enfin, à partir 
de 13 ans et jusqu’à 15, seul le repas 
de midi doit être pris en charge. Un 
financement conjoint entre le can-
ton, les communes, les employeurs, 
les parents et des partenaires pri-
vés devrait permettre d’assumer 
cette politique publique. L’Etat de 
Vaud s’engage notamment à verser 

l’équivalent de 17% de la masse 
salariale dévolue à l’accueil de jour 
d’ici à 2018 et 25% en 2023. 
Jusqu’ici, sa contribution se mon-
tait à environ 9%.

Mercredi après-midi
Si la loi a été votée à l’unanimité 

en commission, une pierre 
d’achoppement perdure: l’accueil 
le mercredi après-midi. La refonte 
de la loi le rend obligatoire jusqu’à 
8 ans, la gauche élargie et l’Associa-
tion de parents d’élèves Vaud aime-
raient l’étendre à 10 ans. «Deux 
tiers des communes le pratiquent 
déjà», assure Myriam Romano-Ma-
lagrifa, députée socialiste et muni-
cipale à Renens qui milite pour 
revoir l’âge maximum à la hausse. 
Elle craint de ne pas réussir à faire 
passer un amendement allant dans 
ce sens, celui-ci n’ayant reçu que 
6 voix sur 15 en commission.

A droite, certains, comme le 
député PLR Alexandre Berthoud, 
s’interrogent sur le coût de cette 
prise en charge et évoquent les 
nombreuses activités, sportives ou 
culturelles, existant ce jour-là. Les 
débats devraient se prolonger sur 
la prochaine session pour un vote 
final courant janvier. n
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VAUD  Les députés discuteront 
mardi de la refonte de la loi sur 
l’accueil de jour des enfants, objet 
d’un consensus négocié durant 
huit ans

L’offre parascolaire sera bientôt 
généralisée après huit ans d’attente
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L’accueil de jour 
des écoliers  
entre 4 et 15 ans 
atteint à peine 13% 
dans le canton  
de Vaud

«Le Forta  
puise trop  
dans la caisse»
EVI ALLEMANN, CONSEILLÈRE 
NATIONALE (PS/BE) ET PRÉSIDENTE  
DE L’ATE

Suisse 7

C M Y K




